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RESUME 
 
Face à la crise de l’emploi au Bénin, l’Etat s’est engagé dans un 
processus d’aide publique à l’insertion professionnelle des jeunes. 
Dans l’exécution de cette aide, nous constatons deux paradoxes 
majeurs. D’une part, les formations professionnelles continues 
offertes aux jeunes avant leur déploiement dans les entreprises et 
administrations, constituent des activités à visée réparatrice, 
impliquant des dépenses supplémentaires. Et pourtant, les structures 
d’accueil (administrations et entreprises) décrient toujours le 
manque de compétence de ces jeunes stagiaires. D’autre part, aux 
termes de la période contractuelle de stage, les jeunes rechutent 
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banalement dans le chômage. Ces deux paradoxes mobilisés nous 
conduisent à dire qu’il y a nécessité de réformer l’aide publique à 
l’insertion ; et plus globalement, de repenser le système d’insertion 
professionnelle des jeunes dans toutes ses dimensions (formation, 
transition et insertion). Autrement, le Bénin serait dans un cycle 
d’éternel recommencement en matière des politiques et programmes 
d’insertion qui, en définitive, n’auraient que des effets placebos sur 
la situation professionnelle des jeunes. 
 
Mots clés : aide publique, insertion professionnelle, jeunes diplômés, 
emploi, Bénin 
 

ABSTRACT 
 
Facing the jobs crisis in Benin, the state is engaged in a process of 
public aid to professional integration of young people. In the 
execution of this aid, we see two major paradoxes. On one hand, the 
continuous vocational training for young people before their 
deployment in businesses and administrations are referred to 
restorative activities, involving additional expenses. Yet, childcare 
facilities (administrations and business) always decry the lack of 
competence of these young trainees. Furthermore, under the 
contractual probation, youth banal relapse into unemployment. Both 
mobilized paradoxes lead us to say that there is need to reform the 
public support for integration; and more generally, to rethink the 
employability of youth system in all its aspects (training, transition 
and integration). Otherwise, Benin would be in an eternal cycle in 
beginning of integration policies and programs which, ultimately, 
would only have placebo effects on the employment situation of 
young people. 
 
Keywords: public assistance, youth employment, graduates, 
employment, Benin 
 

 



212 

 

INTRODUCTION 
 
Les difficultés d’insertion professionnelle que vit la jeunesse 
béninoise est un problème majeur qui préoccupe tous les acteurs 
socio-économiques et politiques. Les réflexions faites à ce sujet ont 
débouché sur la mise en place des structures d’aide à l’insertion. Ce 
sont des structures qui en amont, préparent les jeunes pour leur 
premier contact avec le marché de l’emploi (entreprises, 
administrations, organisations professionnelles, etc.). Ces structures 
construisent avec les jeunes diplômés bénéficiaires des programmes 
d’insertion, leur trajectoire professionnelle. Dans ce processus de co-
construction du projet d’insertion, l’accent est, avant tout, mis sur le 
renforcement des capacités des jeunes. 
 
Cette démarche nous autorise à dire, dans une certaine mesure, que 
la formation est l’alpha et l’oméga de l’insertion professionnelle des 
jeunes. En effet, elle donne une opportunité aux jeunes diplômés en 
quête d’emplois, d’acquérir des compétences nécessaires et 
correspondantes aux types d’emplois souhaités et disponibles. Le 
projet professionnel des jeunes diplômés se définit et s’actualise au 
fur-et-à mesure que ces jeunes s’ouvrent sur le marché de l’emploi. 
D’une part, le choix fait par ces structures en mettant prioritairement 
l’accent sur la formation suppose qu’il y a un déficit de qualité dans 
les formations initiales reçues par ces jeunes ; et dont les 
compétences acquises n’ont pas encore été éprouvées dans le monde 
professionnel. D’autre part, cela confirme, dans une certaine mesure, 
la nécessité de repenser le système d’insertion professionnelle dans 
toutes ses dimensions. 
 
Le présent article s’inscrit dans une approche analytique pour 
comprendre la pertinence et les finalités de l’aide publique à 
l’insertion professionnelle des jeunes diplômés au Bénin. 
 
Face à la crise de l’emploi des jeunes, une politique nationale de 
l’emploi est définie pour servir d’instrument d’orientation générale 
des actions à conduire en faveur des jeunes en difficulté d’insertion 
professionnelle. Dans cette politique, l’accent est mis sur la création 
des structures publiques dont la mission principale est 
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d’accompagner les jeunes diplômés dans leur parcours d’insertion 
professionnelle. Dans l’exécution de cette mission, les constats 
empiriques révèlent deux paradoxes majeurs. Le premier paradoxe se 
traduit par l’offre de formation professionnelle continue 
complémentaire que proposent les structures d’insertion aux jeunes 
diplômés bénéficiaires de leurs services. Il s’agit d’une mesure qui 
supplée aux insuffisances et aux limites des formations initiales 
reçues par ces jeunes dans des dispositifs de formation. Elle prépare 
donc des jeunes « sans expérience professionnelle à occuper une 
position stabilisée dans le système d'emploi » (Vernières, Fourcade 
et Paul, 1994 : 727). Ces limites sont formulées en termes 
d’inadéquation formation – emploi définie par J. Djegui (2015) 
comme « un dysfonctionnement des systèmes de formation et 
d’orientation qui ne parviennent pas à produire la bonne quantité 
des jeunes bien formés dans les bonnes spécialités du moment ». 
Cette considération confirme partiellement les appréhensions selon 
lesquelles, les structures d’éducation et de formation autrefois perçue 
comme « facteur de changement » (J. Henry, 1970, p. 286) ou 
« facteur d’émancipation » (C. S. C. Ahodékon, 2014 : 27), sont 
 ‘’malades’’, s’essoufflent, et n’arrivent pas à s’adapter aux 
mutations sociétales parce qu’elles sont « déconnectées des réalités 
culturelles et de l’emploi » (A-R. Baba-Moussa, 2006, p. 240). En ce 
sens, l’une des principales critiques faites au système éducatif est 
liée à son incapacité à répondre aux besoins de l’économie et aux 
besoins du marché de travail par des produits compétents (A. 
Huannou & M-R. Gomez, 2009, p. 69, CAPOD1, 2010, p. 13, BIT2 
& INSAE3, 2013, p. 25). Tout concourt à confirmer la vision 
réductrice de M. Carnoy (2004, p. 60)  qui estime que « le système 
éducatif a été conçu de tout temps pour fonctionner de telle sorte que 
la plupart des gens soient incapables de participer au 
développement économique et social ». 
 

                                                           
1 CAPOD : Projet de renforcement des capacités en Conception et Analyse 
des Politiques de Développement 
2 BIT : Bureau International de Travail 
3 INSAE : Institut National de la Statistique et de l’Analyse Economique 
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Le second paradoxe tient au fait qu’en dépit de tous ces efforts, les 
possibilités de rétention sur le marché de l’emploi sont très faibles 
dès lors que le contrat de stage professionnel, dont la durée 
généralement est de deux ans, arrive à terme. En dehors des 
difficultés de jouissance de leurs droits (paiement régulier des 
allocations de stages), les jeunes diplômés rechutent dans le 
chômage. La transition vers le marché de l’emploi devient plus 
difficile ; conduisant certains jeunes à perdre espoir en leurs 
capacités à réussir ‘’quelque chose’’ dans leur vie. L’ensemble de 
ces deux paradoxes évoqués soulève des questions relatives à la 
pertinence et l’efficacité de l’aide publique à l’insertion telle qu’elle 
est organisée aujourd’hui, pour faciliter l’insertion professionnelle 
des jeunes diplômés. 
 
S’inscrivant dans l’approche systémique et compte tenu des crises 
sociales et économiques qui secouent le marché du travail, les 
sociologues de l’éducation se sont penchés sur la problématique des 
« relations entre l’éducation, l’économie et la structure des 
occupations » (C. Trottier, 2001, p. 6). Dans cette perspective, des 
travaux de recherches scientifiques ont été conduits pour comprendre 
dans quelles mesures l’éducation et la formation peuvent concourir  à 
l’insertion professionnelle des jeunes dans des entreprises et des 
administrations. Il s’agit d’une démarche qui permet d’élucider le 
problème d’insertion professionnelle des jeunes diplômés en 
décortiquant les déterminants politiques, économiques et sociaux 
permettant de restaurer l’équilibre entre l’éducation, l’économie et 
les structures d’occupation (entreprises et administrations). 
 
Au regard du développement qui précède, la préoccupation 
scientifique de cet article est d’analyser la pertinence et les finalités 
de l’aide publique à l’insertion des jeunes diplômés en répondant à 
deux questions essentielles :  
 
1. dans quelle (s) mesure (s) l’aide publique à l’insertion 
professionnelle contribue-t-elle à la professionnalisation des jeunes 
diplômés ? 
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2. à quelle (s)  condition (s) les structures d’aide à l’insertion 
professionnelle peuvent-elles aider à restaurer l’adéquation entre la 
formation et l’emploi ? 
 
Deux objectifs sont visés à travers cet article. Il s’agit de : 
• réaliser une analyse critique de l’aide publique à l’insertion 
professionnelle des jeunes diplômés et, 
• proposer une piste de réflexion sur la restauration d’une 
adéquation entre la formation et l’emploi. 
 
METHODOLOGIE  
 
Notre démarche s’inscrit dans une approche structuro-fonctionnaliste 
et s’attache à comprendre la dynamique des rapports entre les 
structures d’aide à l’insertion professionnelle et les jeunes diplômés 
en quête d’opportunités d’emploi. Elle procède des entretiens et des 
questionnaires avec quelques jeunes diplômés bénéficiaires des 
programmes mis en place par des structures ; et l’analyse des 
documents scientifiques et politiques traitant des questions 
d’insertion professionnelle des jeunes.  
Au total, les enquêtes par questionnaires ont été conduites auprès de 
244 jeunes composé des jeunes diplômés chercheurs d’emplois 
salariés, des jeunes diplômés chercheurs d’emplois indépendants et 
des jeunes diplômés porteurs de projets d’entreprise. Les résultats de 
ces enquêtes sont présentés et analysés dans les sections suivantes. 
 
2. RESULTATS ET DISCUSSION 
 
2.1. Présentation des résultats 
 
2.1.1. Résultats quantitatifs auprès des jeunes 
 
L’étude qualitative des fonctions que jouent les structures d’insertion 
auprès des jeunes diplômés révèle une pluralité des objectifs 
poursuivis à travers des services offerts par ces structures. La 
préférence est donnée aux activités de développement et d’entretien 
de compétences des jeunes avant leur déploiement vers des 
structures économiques et administratives (35,68%) ; des choix et 
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négociation des stages professionnels (33,55 %), assistance aux 
jeunes en difficultés professionnelles sur le terrain (2 %), orientation 
et suivi des jeunes en stage professionnel (9%), appui-conseil pour 
l’obtention d’un emploi salarié (3%). Viennent ensuite l’appui à la 
conception/finalisation des projets d’entreprises (12,12 %) et le 
financement des projets de création d’entreprise (4,65%), qui 
s’envisage surtout dans le cadre de la création et 
l’opérationnalisation des entreprises. 
 
2.1.2. Professionnalisation des jeunes diplômés par les structures 
d’aide à l’insertion professionnelle 
 
Les services publics offerts par les structures d’aide à l’insertion 
s’inscrivent bien dans une approche plus large qui renvoie à 
l’insertion professionnelle des jeunes diplômés. La priorité semble 
être donnée à la formation. En effet, si ces objectifs sont formulés en 
référence aux nécessités de renforcement des capacités, c’est parce 
qu’il y a un doute qui subsiste sur l’aptitude des jeunes diplômés à 
satisfaire les besoins des structures économiques et administratives 
en des compétences. Ainsi, les structures d’insertion reviennent pour 
recycler les jeunes dans une dynamique de leur faire acquérir des 
savoir-faire et des savoir-être à transférer dans les contextes 
professionnels où ils pourront se trouver. Mais le groupe de leurs 
bénéficiaires n’est pas homogène.  
 
Dans la variété des bénéficiaires, on enregistre (i) des primo-
demandeur d’emploi (personne en quête d’insertion et souhaitant 
faire les premières expériences professionnelles. On par ici de pré-
insertion) ; (ii) les personnes en rupture de contrat de travail et 
désireuses de se réinsérer dans le monde du travail (on parle alors de 
la réinsertion) ; (iii) les personnes désireuses de vivre une certaine 
mobilité professionnelle par l’exercice d’autre métier ou 
l’occupation d’autres emplois (on parle alors de la reconversion). 
Toutes ces personnes sont concernées par les activités d’insertion 
professionnelle, prise dans son sens globale. Cette facilitation, cet 
accompagnement ou cette consolidation du processus d’insertion 
professionnelle fait des structures d’aide à l’insertion de véritables 
entreprises sociales. Leur professionnalisation passe par la mise en 
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œuvre des programmes de formation adaptés au profil de chaque 
catégorie de jeunes. 
 
2.2. Analyse des résultats 
  

2.2.1. Qu’apporte la formation professionnelle à l’insertion des 
jeunes diplômés? 
 
Un jeune en situation de formation a besoin de l’appui de 
l’établissement de formation pour comprendre l’organisation du 
marché de l’emploi, son fonctionnement, l’environnement du marché 
de l’emploi, les logiques du marché de l’emploi, etc. Ce monitoring 
n’est possible que si l’établissement est ‘’grandement’’ ouvert sur le 
monde du travail. Cette ouverture lui permet d’avoir des 
informations sur les besoins en compétences du marché de travail, 
d’apprécier la qualité des produits qu’il met, au fil du temps, sur le 
marché du travail. C’est également une opportunité pour l’évaluation 
de l’efficacité externe de l’établissement et de prendre des décisions 
nécessaires qui prennent en compte les urgences et les exigences du 
marché du travail. 
 
Les bases de l’insertion professionnelle réussie sont posées par la 
formation professionnelle. L’apprentissage du métier, le 
développement et l’entretien des compétences sont assurés par la 
formation professionnelle. C’est dans le cadre de la formation 
professionnelle que la transition de l’établissement de formation à la 
vie active est négociée. Le passage de la vie de formation à la vie 
active est plein d’incertitudes de divers ordres. Ces incertitudes 
peuvent être de l’ordre du manque d’information sur le marché du 
travail. Cette situation de déficit d’information fait de la transition 
vers le marché de l’emploi un saut dans l’inconnu, pour le jeune. Il 
entre dans un monde qu’il ne connait pas ; qui ne lui ai pas familier. 
Il entre dans un monde qu’il découvre pour la première fois et 
s’interroge sur ses capacités à pouvoir affronter un nouveau monde 
dont il ignore les logiques, les acteurs en présence, les activités 
quotidiennes, etc. Cette transition n’est pas toujours encadrée. 
Chaque jeune va en ‘’soldat solitaire’’. Certes, des établissements 
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qui organisent des stages académiques estiment parfois que ces 
stages ont pour but principal d’aider les jeunes en formation à 
découvrir le milieu professionnelle. Le problème se pose au niveau 
de l’orientation, de la négociation, de la contractualisation de 
l’accord de stage, de l’évaluation des effets des stages (tant pour les 
apprenants, pour l’établissement que pour la structure d’accueil). 
Toutes ces questions d’organisation ne sont pas toujours réglées dans 
le cadre de ces stages de sorte à ce qu’ils préparent effectivement 
l’insertion professionnelle des jeunes et l’amélioration du système de 
formation professionnelle. 
 
Ces fonctions que les établissements de formation n’ont pas pu jouer 
ou ont mal jouées, sont reprises par les structures d’aide à l’insertion. 
Ces structures apparaissent donc comme des relais des 
établissements de formation dans le processus de transition vers le 
marché de l’emploi. 
 
2.2.2. Rapports entre les structures d’aide à l’insertion avec les 
« structures d’occupation » 
 
Les « structures d’occupation » concernent les entreprises, les 
administrations, les organisations de la société civile qui offrent des 
opportunités de travail ou d’emplois aux jeunes. Il s’agit de ces 
cadres que l’on désigne sous l’appellation du « milieu de travail ». 
Ces différents acteurs ont besoin, entre autres, comme matières 
premières, des ressources humaines compétentes et qualifiées. Le 
déséquilibre ou l’inadéquation entre la formation et l’emploi se 
constate à ce niveau. C’est au niveau de ces entreprises que les 
jeunes diplômés font leurs premières expériences professionnelles 
par le réinvestissement des acquis dans les établissements de 
formation. Les structures d’occupation sont des cadres de 
démonstration des compétences acquises au cours de l’apprentissage 
des métiers. C’est le lieu de transfert des compétences 
professionnelles. On peut dire qu’il y a transfert de compétence dès 
lors qu’un stagiaire ou le travailleur réussit à appliquer dans son 
travail les connaissances qu’il a acquises et les compétences qu’il a 
développées en participant à une formation. En ce sens, c’est dans 
les structures économiques et administratives que l’on peut évaluer 
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la qualité du transfert de compétences. C’est également dans ces 
structures que l’on peut redéfinir les rapports entre la formation 
reçue et le travail fait. Cette démarche peut s’inscrire dans le schéma 
d’une analyse de situation de travail pour faire ressortir par rapport à 
chaque activité, le niveau de rendement et de performance au regard 
des attentes en compétences professionnelles. 
 
C’est dans cette perspective que s’inscrivent des réflexions visant à 
rapprocher durablement l’entreprise (créateur d’emplois) de l’école 
(producteur de compétences). Ces efforts sont consentis dans 
l’intention de combler ce que l’on appelle dans le sens commun : 
l’inadéquation entre la formation et l’emploi. Cet angle d’analyse a 
longtemps nourris les débats et les réflexions des différents acteurs 
socio-économiques et politiques. Le défi reste à trouver le point de 
jonction entre ces deux systèmes. L’institutionnalisation des 
formations par alternance, les stages académiques et professionnels, 
etc. sont entre autres des mesures prises pour faire face à ce 
problème. Il est évident que ces mesures sont pertinentes en ce 
qu’elles permettent une ouverture des deux systèmes l’un sur l’autre. 
Mais à la fin des stages et des formations, l’accueil n’est pas toujours 
effectif et systématique. Cette situation peut s’expliquer par le flux 
des apprenants qui sortent des établissements de formation 
professionnelle, leur qualité en termes de savoir, savoir-faire et 
savoir-être, les demandes du marché de l’emploi, etc. Ces questions 
d’ordre techniques sont généralement traitées par des structures 
d’insertion qui viennent en appui pour essayer de résoudre l’équation 
liée à l’adéquation entre la formation et l’emploi. Les structures 
d’insertion sont des points de conjonction entre le pôle formation 
d’une part, et le pôle structures économiques et administratives, 
d’autre part. C’est à ce titre qu’il nous semble important de 
prospecter les fonctions et dysfonctions manifestes et latentes des 
structures d’aide à l’insertion professionnelle des jeunes. 
 
2.2.3. Fonctions et dysfonctions manifestes et latentes des structures 
d’insertion professionnelle 
 
Pour un jeune qualifié ou sans qualification, chercher et trouver un 
emploi relève souvent d’un véritable parcours du combattant. Pour 
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des entreprises qui souhaitent recruter également, le parcours n’est 
pas moins aisé. La principale raison souvent évoquée est la coupure 
profonde entre les structures de formation et les structures 
économiques. Dans ces conditions, depuis environ trois décennies 
déjà, l’Etat central a mis en place des services publics d’aide à 
l’emploi. Ce sont ces structures que nous considérons comme étant 
des entreprises sociales d’insertion. La création de ces structures a 
donné le sentiment que la relève du défi d'insertion professionnelle 
des jeunes est une cause nationale à laquelle l’Etat accorde une 
grande importance. Ce sont ces structures qui assurent véritablement 
la transition des jeunes diplômés vers le marché du travail. Les 
relations de partenariat qu’elles ont avec les entreprises et les 
administrations publiques leur permettent de prendre en charge les 
dimensions relatives à la prospection du marché de l’emploi, 
l’orientation, la négociation de contrat d’insertion,  la préparation 
(psychologique et technique par la formation), le financement de leur 
projet de transition. Il s’agit bien des projets de transition dans la 
mesure où, les structures d’insertion prennent en charge 
l’indemnisation du jeune stagiaire en entreprise. Le statut de stagiaire 
du jeune n’engage pas l’entreprise qui l’accueille, à le rémunérer par 
rapport au travail accompli dans le cadre de ce stage. Il y a une sorte 
de ‘’zéro-charges’’ pour l’entreprise dans la mesure où l’entreprise, 
n’étant pas lié par un contrat de travail avec le stagiaire,  n’est pas 
tenue par des obligations règlementaires (salaire, cotisation sociales, 
etc.) qui corresponde à un type de contrat de travail. Ce qui est 
attendu de l’entreprise, c’est qu’elle crée des conditions qui 
permettent au jeune stagiaire de travailler. Ce qui est attendu de 
l’entreprise, c’est qu’elle offre au stagiaire les possibilités de 
s’investir dans le travail ; lui donner du travail à faire. Ce qui est 
attendu de l’entreprise, c’est qu’elle aide le stagiaire à apprendre et à 
acquérir des compétences et des réflexes professionnels en 
accomplissant les tâches professionnelles qui lui sont confiées. Ce 
qui est, enfin, attendu de l’entreprise, c’est d’offrir au jeune stagiaire 
une possibilité de recrutement s’il remplit les critères et les exigences  
professionnels qu’elle peut attendre d’un agent professionnel. 
 
Du côté du jeune stagiaire, il est attendu de lui la volonté 
d’apprendre en milieu réel pour acquérir des compétences 
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professionnelles. Egalement, il est attendu du stagiaire, un 
investissement personnel dans l’accomplissement des tâches 
professionnelles suivant les règles et les normes de l’entreprise ou de 
l’administration qui l’accueille. Au regard de l’importance 
numérique des jeunes accueillis par les entreprises sociales 
d’insertion, on peut dégager deux constats majeurs : (1) la transition 
monde de formation au monde économique n’est pas systématique et 
(2) cette transition est plus facile lorsqu’un détour est fait par les 
entreprises sociales d’insertion. Dans les conditions normales, 
l’insertion professionnelle peut se faire sans l’intermédiation d’une 
structure organisée. Autrement dit, lorsque les flux des apprenants 
entrants et sortant du système de formation sont mieux gérés, que 
l’offre de travail est disponible dans les mêmes proportions que la 
demande et que le ‘’mariage’’ entre le monde de la formation et le 
monde économique est consommé, le problème d’insertion ne se 
pose pas.  Or, aujourd’hui, compte tenu d’un certain nombre de 
contingences, la chaine initiale d’insertion qui ne devrait contenir 
que deux anneaux, se trouve rallonger d’un anneau supplémentaire 
pour former une trinité : monde de formation-entreprises sociales 
d’insertion-monde économique ; dont la finalité est d’améliorer 
l’employabilité des jeunes. Ces trois piliers ou leviers sont actionnés 
et coordonnés par des acteurs qui se retrouvent dans un cadre de 
gouvernance de l’insertion professionnelle. 
 
2.3. Discussion des résultats 
 

2.3.1. A propos de l’aide à l’insertion professionnelle 
 
Il s’est développé courant le XIVème siècle, et conjointement avec le 
monde salarié, une forme d’assistance aux acteurs sociaux appelée 
« aide sociale ».  Selon S. Gilbert (2007, p. 20), le concept 
« insertion » vient en opposition à l’aide sociale qui, reposait sur 
deux principes clés : l'assistance publique et l'assistance sociale. 
Le principe de l’assistance publique est né lors de la révolution 
industrielle et a pour fondement l’hypothèse selon laquelle un acteur 
social  « non inséré est une menace pour l'ordre social et pour toute 
la collectivité. La société doit se protéger de ces individus et elle ne 
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se gêne pas pour utiliser plusieurs moyens répressifs, tels que 
l'enfermement ou le travail forcé, pour conserver l'ordre établi, et 
ce, malgré le fait que bon nombre d'entre eux soient totalement 
inaptes à assurer leur propre survie. » (S. Gilbert, 2007, p. 20). Dans 
cette vision des choses, c’est la société que l’on protège. C’est 
l’équilibre et la paix sociale que l’on privilégie. Ce n’est pas le bien-
être et l’épanouissement de l’acteur social qui constituent, a priori, 
une préoccupation pour la société. L’acteur social oisif apparait 
comme un ‘’loup’’ pour la société et qu’il convient de le mettre au 
travail, au besoin, par la force. Ne pas travailler est une acte 
socialement mauvais parce que, comme l’a soutenu E. 
Durkheim (1893 : 83) : « Un acte est socialement mauvais parce 
qu'il est repoussé par la société. ». Offrir à tous les acteurs sociaux 
les chances de travailler participe d’une politique d’assistance 
permettant de maintenir et de préserver l’ordre social. Sans doute, les 
actions publiques d’aide à l’insertion professionnelle des jeunes 
diplômés s’inscrivent dans cette logique. Il en est ainsi parce que la 
croissance des effectifs des jeunes diplômés sans emploi suscite des 
craintes au point où elle est considérée comme un fléau, une bombe 
sociale dont l’éclatement peut provoquer une explosion sociale d’une 
violence relative. Mais la logique d’assistance présente des limites. 
Les réflexions faites à ce sujet ont débouché sur l’émergence du 
second principe appelé « assistance sociale ». 
 
L’« assistance sociale » est élaborée pour répondre à une nécessité : 
distinguer le statut social de l’acteur pouvant jouir de l’assistance 
publique, sans répression. L’application de ce principe a nécessité la 
distinction de deux catégories de pauvre4 : pauvre valide et pauvre 
invalide. Le pauvre valide est tout acteur social non inséré, qui jouit 
de toutes ses facultés intellectuelles, morales et physiques et qui se 

                                                           
4 Dans l’application du principe d’assistance publique, tout acteur social 
pauvre, valide ou invalide était contraint aux travaux forcés pour y puiser les 
ressources nécessaires pour sa subsistance. Le principe d’aide sociale vient 
en rupture au premier pour distinguer clairement les droits de jouissance de 
l’assistance publique selon qu’il s’agit du pauvre valide ou du pauvre 
invalide. 



223 

 

refuse de travailler, par simple convenance. A cet acteur social, la 
société lui assigne l’obligation de travailler car c’est de sa 
responsabilité de travailler pour satisfaire ses besoins et ses 
aspirations d’ordre matériel et spirituel. Autrement, il est perçu 
comme un déviant puisque dans l’imaginaire collectif, il est 
impensable qu’un acteur social reste sans travailler bien qu’il jouit 
des capacités physiques, intellectuelles et morales. En ce qui 
concerne le pauvre invalide, celui-ci est considéré comme un acteur 
social qui ne jouit pas des capacités physiques, intellectuelles et 
morales pour exercer une activité productive. A ce titre, la société lui 
reconnait le droit de jouir d’une assistance sociale afin de vivre 
convenablement. La société le considère comme quelqu’un qui n’est 
pas responsable de son état (S. Gilbert, 2007, p. 21). 
 
Dans le contexte actuel, les acteurs sociaux valides qui n’ont pas pu 
s’insérer dans le tissu économique constituent une préoccupation 
pour les acteurs politiques et économiques. Le mal ne vient plus 
d’eux. C’est plutôt l’organisation des secteurs productifs et la 
politique en tant que facteur d’organisation et de facilitation de 
développement qui sont accusées. Mais en filigrane, il est évident 
que certains acteurs sociaux analysent les difficultés d’insertion 
comme une ‘’bombe sociale’’ et donc, une menace constante pour la 
vie sociale et politique. Par ailleurs, l’insertion est perçue comme un 
champ d’action où se rencontrent les efforts de l’acteur social qui vit 
le problème d’insertion et des institutions publiques en charge 
d’aider à l’insertion. Dans quelle catégorie peut-on classer l’aide 
publique à l’insertion telle qu’elle est organisée aujourd’hui au profit 
des jeunes ? 
 
2.3.2. Les structures d’insertion professionnelle au Bénin: assistance 
publique ou assistance sociale des jeunes ? 
 
La lutte pour l’insertion professionnelle s’explique par la pénurie de 
l’emploi. Dans un contexte de plein emploi, nul n’a véritablement 
besoin de faire recours à son réseau relationnel ou une institution 
spécialisée pour avoir du travail. On a du travail parce qu’il est 
disponible, parce qu’on le veut et parce qu’on le mérite sur la base 
des compétences. Mais avec la crise de l’emploi, il y a eu la création 
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des structures en charge d’assister les jeunes dans leur parcours 
d’insertion professionnelle. A ce propos, S. Gilbert (2007, p. 10) 
emprunte les propos suivant à Dubar qui soutient que : « considérée 
pendant longtemps comme une phase courte souvent quasi 
instantanée entre la formation (scolaire) et l'emploi (stable), 
l'insertion apparaît de plus en plus, à cause des transformations 
dues à la crise, comme un processus complexe et difficile 
d'alternance de périodes de chômage, d'emplois précaires et de 
formation pouvant aboutir ou non à la stabilité professionnelle » (C. 
Dubar, 1994, p. 50). Autrement dit, l'insertion professionnelle est 
‘’parfois’’ un processus sans fin, continuelle. L’insertion 
professionnelle d’un jeune diplômé n’est jamais achevée. Il est 
toujours en mouvement et se tient à l'affût des occasions pour 
améliorer et développer son statut professionnel. Le besoin 
d’assistanat est alors présent et constant. Pour le cas du Bénin, la 
mission d’assistance des jeunes dans leur insertion a été assuré par 
des associations de jeunesse ; bien avant l’institutionnalisation des 
structures actuelles. C’est l’un des résultats de la recherche conduite 
par A-R. Baba-Moussa (2003) sur les associations de jeunesse. Il a 
montré, suivant une approche historique, les ruptures/les glissements 
que l’on a observés dans l’évolution des enjeux et des motivations 
des jeunes ; parti des enjeux essentiellement politiques à des enjeux 
sociaux centrés sur l’éducation, la formation et l’insertion 
professionnelle des jeunes. 
 
Aujourd’hui, tout porte à penser que les structures d’aide à 
l’insertion professionnelle font de l’assistance sociale car leur impact 
dans l’insertion réelle des jeunes est faible. Les activités sont à visée 
réparatrice, impliquant des dépenses supplémentaires. Les stages 
professionnels sont sans effets sur l’insertion des jeunes diplômés. A 
la limité, ils leur procurent des ressources financières permettant de 
satisfaire leurs besoins vitaux à travers des allocations que l’Etat met 
à leur disposition. Les jeunes diplômés en sont conscients. Après la 
période de stage professionnel, les jeunes diplômés replongent dans 
le chômage parce qu’au terme de leur stage, très peu sont recrutés 
par les structures d’accueil. Les propos d’un interlocuteur en donne 
une certaine illustration lorsqu’il affirme avec ironie : « Quand pour 
vous, ces stages, volontariats où on attend 4 à 5 mois pour virer les 
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allocations, où le processus de recrutement est politisé et qu’à la fin 
les gars vont rester à la maison, si c’est ça vous qualifier d’emploi, 
mon frère, vous n’avez rien compris ». Les structures d’insertion 
aident alors les jeunes à survivre. Leur vie de survivaliste se poursuit 
même après les stages. Il s’en suit donc la nécessité d’aborder le 
déficit d’emplois dans une approche structurelle. Cette démarche 
conduit à analyser la question de l’emploi dans une perspective 
structuro-fonctionnaliste pour voir les différents éléments de la 
chaine du système d’insertion professionnelle. 
 
2.3.3. Pallier à la question de l’inadéquation formation – emploi au 
Bénin 
 
Lorsqu’on considère l'insertion professionnelle comme un processus, 
cela revient à retracer les différentes dimensions à prendre en compte 
pour s’assurer de ce qu’à la fin, l’insertion professionnelle est réussie 
ou pas. Dans ce cas de figure, il y a des travaux précurseurs, 
nomment ceux de Laflamme (1989 : 233)5 qui a identifié trois 
dimensions à la lumière desquelles, il convient d’analyser le 
processus d’insertion professionnelle. Il s’agit de (1) la formation 
professionnelle (FP), (2) la transition professionnelle (TP) et (3) 
l'intégration professionnelle (IP). Cette classification a été reprise par 
S. Gilbert (2007) dans le cadre de ses travaux de recherche sur 
l’insertion des jeunes. 
 
La dimension formation professionnelle est importante parce qu’elle 
développe les compétences techniques et professionnelles chez 
l’acteur social et le prépare à exercer un métier spécifique à travers 
lequel il pourra jouer un rôle actif dans la production de la richesse. 
Le déficit de formation ne permet pas aux jeunes d’être productifs et 

                                                           
5 « Plus précisément, l'insertion professionnelle, analysée sous l'angle des 
faits de socialisation et des faits d'organisation, se décompose en trois 
phases: celle de la préparation professionnelle (période scolaire), celle de la 
transition professionnelle qui se caractérise grosso modo par la recherche 
d'emploi et, enfin, celle de l'intégration professionnelle où le jeune fait 
l'apprentissage technique et culturel propre à un nouveau poste de travail. » 
(Laflamme, 1989 : 233) 
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compétitifs sur le marché du travail. En le disant, nous nous 
appuyons sur les propos de C. S. C. Ahodékon (2014, p. 39) qui fait 
constater que « le produit qui résulte du manque de formation est un 
apprenti artisan qui prend son diplôme et cherche d’autres issues 
pour se faire de l’argent : taxi motos, aller au port, etc. car il ne 
trouve pas de travail et n’est pas compétitif sur le marché de 
l’emploi ».  
 
Quant à la dimension de la transition professionnelle, elle est 
importante parce qu’elle permet de mesurer l’environnement 
économique et le marché de l’emploi, le projet de vie des acteurs 
sociaux concernés, leur capital social et culturel, leurs dispositions 
psychologiques à entrer dans le marché de travail. La transition 
professionnelle marque une sorte de rupture entre la vie scolaire ou 
académique de l’acteur social avec la vie active dans laquelle il 
cherche à entrer. C’est ici que l’acteur social met en jeu son réseau 
relationnel (réseau de contacts, amis, connaissances, etc.) pour 
réussir son insertion (E. Amedome, 2013). Dans ce cas, nous 
partageons l’affirmation de S. Gilbert, (2007, p. 30) lorsqu’elle a 
postulé que « plus un individu possède un espace social imposant qui 
comporte des sujets très scolarisés et actifs dans la société, plus il 
pourra contrôler un espace professionnel important. Ainsi, plus la 
surface professionnelle contrôlée par l'individu sera grande et plus il 
aura de chances de s'insérer professionnellement ».  
 
Enfin la dimension d’intégration professionnelle, englobe 
principalement les conditions et les mécanismes d’insertion créés 
pour favoriser l’insertion des jeunes. Cela ne se joue pas seulement 
au niveau des entreprises ou des organisations professionnelles. Cela 
se joue aussi  au niveau de l’organisation politique qui crée les 
conditions et un environnement propices pour apporter l’aide 
publique aux acteurs sociaux en difficultés d’insertion.  
 
Une telle analyse dans le contexte de notre recherche pose problème 
à deux niveaux. D’abord, l’insertion professionnelle ne concernerait 
que des jeunes ayant suivi une éducation et une formation dans des 
dispositifs formels. A ce niveau, la deuxième phase à savoir la 
transition professionnelle, peut se comprendre dans la mesure où des 
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programmes d’insertion des jeunes pilotés au Bénin ont pour 
principaux cibles, des jeunes ayant une qualification acquise après 
une formation dans des établissements formels d’éducation et de 
formation professionnelle. Au Bénin, il existe des institutions créées 
et dont la mission est d’aider à la transition et à l’insertion 
professionnelle à travers les différents programmes et projets 
conduits6. Or, le secteur non formel d’apprentissage accueille de 
nombreux jeunes qui y vont pour apprendre un métier de l’artisanat. 
Cette catégorie de jeunes ne connait généralement pas la phase de 
transition, au sens où C. Laflamme (1989) l’a développée. Ce dernier 
voit la transition comme la quête constante d’un emploi et cette 
quête ne finit qu’une fois que le jeune acquiert un emploi stabilisé. A 
contrario, la transition chez les jeunes artisans se manifeste non pas 
par la quête d’une formation complémentaire, d’un stage de 
préparation à l’emploi, etc. ; mais plutôt par la dynamique de 
mobilisation des ressources (matérielles et financières) nécessaires à 
leur insertion. Au niveau de cette catégorie de jeunes la transition et 
l’insertion professionnelle sont confondues, fusionnées de sorte 
qu’on ne perçoit pas une distinction étanche entre elles. Pour certains 
d’entre les jeunes qui disposent des ressources nécessaires, leur 
insertion sur le marché de travail est instantanée et immédiate, s’ils 
en ont tout au moins la volonté. C’est alors que nous avons opté 
d’analyser le processus d’insertion en réduisant les trois dimensions 
                                                           
6 Projet d’Appui à la mise en place des Business Promotion Center (BPC) en 
cours depuis 2013 
Projet d’Appui au Développement des Initiatives Entrepreneuriales à la 
Base (PADIEB), lancé en 2013 
Programme d’Appui à l’Autonomisation Socio-Economique des Jeunes et 
Femmes (PASEF), en 2010 
Programme d’appui à l’emploi salarié (PAES) 
Partenariat décentralisé pour l’emploi  (PaDE) 
Programme d’appui à l’emploi indépendant (PAEI) 
Programme de renforcement de capacités des demandeurs d’emploi (RCDE)  
Programme de Diversification Agricole par la Valorisation des Vallées 
(PDAVV), démarré en 2009 
Programme d’appui aux Jeunes et aux Micro, Petites et Moyennes Entreprise 
(PJPME), depuis 2008 
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de la catégorisation proposée par C. Laflamme (1989), à deux 
dimensions importantes : la formation professionnelle et l’intégration 
professionnelle ; notre souci étant d’élargir le champ d’analyse à des 
acteurs sociaux concernés par le besoin d’insertion professionnelle. 
On peut retenir que la dynamique de pallier à la question de 
l’inadéquation entre la formation et l’emploi peut être abordée en 
amont par « la construction de l’offre de formation et de son 
évolution» (B. Maïten, 2001, p. 37) et en aval, par la mise en place 
des structures efficaces jouant le rôle d’intermédiation entre les 
jeunes diplômés et le marché du travail. 
 
En définitive, il est urgent d’engager de profondes réformes 
opérationnelles afin de ralentir le processus de désorganisation 
sociale qui est en cours à cause du déficit de l’emploi pour les jeunes 
diplômés. A ce propos, les constats de Y. Assogba (2011, p. 9) très 
actuels, sont évocateurs : « Le diplôme est loin de constituer un gage 
pour accéder plus rapidement au plein statut d’adulte. La période de 
transition d’accès à un emploi rémunéré à celle de l’autonomie 
résidentielle, en passant par le mariage (ou la vie en couple) est plus 
longue pour ceux dont le niveau d’instruction est élevé ». 
 
CONCLUSION 
 
L’aide publique à l’insertion professionnelle est une initiative 
pertinente au regard du fort taux de jeunes qui sont au chômage ou 
dans le sous-emploi. Elle devrait offrir aux des avantages compétitifs 
sur le marché de l’emploi ou de pouvoir créer des entreprises. 
Cependant, l’on dénote des dysfonctionnements dans sa mise en 
œuvre ; lesquels dysfonctionnements nous autorisent à dire qu’il faut 
repenser le système d’insertion professionnelle pour le rendre plus 
efficace et durable.  
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